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Tout en rédigeant ce dossier de reconnaissance nous avons gardé à l’esprit  
3 choses fondamentales :

  Les liens existant entre nos enjeux du territoire  
et l’action culturelle spécialisée de diffusion des arts de la scène ;

 Le décret de 2013 des Centres culturels ;

 Notre réalité de terrain.

Ce dossier est la juste expression de ce que nous faisons et qui nous sommes à ce stade  
de notre histoire en lien avec l’action culturelle de diffusion des Arts de la scène.

Le premier tableau ci-dessous exprime l’écriture des enjeux récolté par l’analyse partagée,  
l’évaluation et la cartographie du territoire. Le second tableau exprime les enjeux du territoire  
qui en ressortent en regard de l’action culturelle de diffusion des Arts de la scène.

Enjeux communs du territoire

VIVRE-ENSEMBLE

Entre vie et mort : 
l’enjeu de la 

revitalisation urbaine

Art et culture :  
derniers espaces  

de la liberté  
et de l’action

Valorisation  
du bâti  

et préservation  
de l’environnement

Faire la fête  
ensemble

Le territoire a besoin 
d’un Centre 

culturel attractif  
et attrayant à 

Gembloux

La population de jeunes 
trentenaires est 

en demande  
d’une offre culturelle sur 

le territoire

Construction d’un lien 
entre le monde  

associatif émergeant  
et plus traditionnel

Épanouissement  
de la jeunesse  

du territoire

La culture exerce  
un impact  
individuel  
et collectif  
sur la vie

Le territoire de 
vie séduit et doit 
rester séduisant

Cohésion sociale, 
diversité des 

populations et 
vivre-ensemble

Consommation, 
mobilité et 
circuit court

Intégration et 
réappropriation 

par la population 
locale de l’identité 

du territoire

Valorisation  
du patrimoine  

et du bâti

La défense de 
l’environnement et 
le développement 

du bâti

L’intégration  
de la population 

estudiantine  
de 20 à 28 ans

L’agriculture  
locale  

et les réseaux  
alternatifs

Territoire  
de  

recherche 
scientifique

La mobilité 
interne sur le 
territoire en 
lien avec la 

position géo-
graphique du 
territoire et sa 

circulation 
externe

Le développe-
ment des 

services et des 
infrastructures, 

lien avec le  
développement 

démogra-
phique

La croissance 
démographique, 

l’accessibilité  
au territoire, 
la sélection 
sociale sous  
la pression  
foncière,  

la diversité 
citoyenne

Déclin  
du centre-ville 

et mutation  
de l’activité 

commerciale

L’évolution  
démogra-

phique et la 
population 

avec enfants

L’identité  
« Agro Bio 

Pôle »

Analyse partagée Évaluation 2009 - 2015 Cartographie du territoire
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Enjeux communs du territoire  
et Action culturelle spécialisée de diffusion  

des Arts de la scène

VIVRE-ENSEMBLE

Le développement  
des services  

et des infrastructures, 
lien avec développement 

démographique 
( pages 18, 21 )

Entre vie et mort : l’enjeu de 
la revitalisation urbaine 

( pas de page en particulier mais 
la position de l'action culturelle 

spécialisée vient nourrir la dynami-
sation du quartier et du centre ville)

Le territoire a besoin  
d’un Centre culturel  
attractif et attrayant  

à Gembloux 
( pages 92 - 106 )

La culture exerce  
un impact individuel  
sur la vie de chacun 
( pages 48 - 51, 109 - 110 )

L’évolution  
démographique  
et la population  

avec enfants 
( page 41 )

Faire la fête  
ensemble 
( page 35 )

Épanouissement  
de la jeunesse  

du territoire 
( pages 31, 34, 48 - 51, 83, 104 )

Valorisation du bâti par la 
construction d'un nouvel édifice 

dans le quartier avec façade  
végétale expérimentale portée par  

l'ULg Gembloux Agro-Bio Tech. 
Culture et science sont au  

rendez-vous d'un même projet.

La défense  
de l’environnement  

( pages 25, 32 )

Art et culture :  
derniers espaces  

de la liberté et de l’action 
( pages 36, 109 - 110 )

La population de  
jeunes trentenaires  

est en demande  
d’une offre culturelle  

sur le territoire 
( page 32 )

Cohésion sociale,  
diversité des populations  

et vivre-ensemble 
( pages 35, 37, 48 - 51 )

Analyse partagée Évaluation 2009 - 2015 Cartographie du territoire
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1.a responsables du projet  
de diffusion en arts de la scène

Eric Mat Directeur

Contrat de travail temps plein dont 1 / 4 temps est consacré  
à la coordination de la programmation, à l’accueil des artistes  
et des publics

• Téléphone : 081 / 61 38 38
• Numéro de GSM : 0495 / 19 69 15
• E-Mail : direction@centreculturelgembloux.be

Virginie ancart Animatrice

Contrat de travail temps plein dont 3 / 5 du temps de travail  
est consacré à la programmation et l’accueil des artistes

• Téléphone : 081 / 61 38 38
• Numéro de GSM : 0476 / 60 61 46
• E-Mail : virginie@centreculturelgembloux.be

Elise Desmet Animatrice

Contrat de travail exclusivement consacré à la mission de program-
mation et à l'accueil des artistes. Actuellement en fin de contrat  
étudiant et passera en contrat 3/4 temps APE à partir d’octobre 2017

• Téléphone : 081 / 61 38 38
• Numéro de GSM : 0492 / 63 32 13
• E-Mail : programmation@centreculturelgembloux.be

Pour la programmation tout public et jeune public, la programmation 
évènementielle, la programmation de la Fête de la musique  
et la programmation du théâtre scolaire.

CC Gembloux | DEMANDE DE RECONNAISSANCE |
Contact de l'opérateur



1.B responsable technique

1.C Infos complémentaires  

Kévin Vanopdenbosch  
Responsable technique

Contrat de travail temps plein en la qualité de régisseur principal

• Téléphone : 081 / 61 38 38
• Numéro de GSM : 0495 19 71 35
• E-Mail : regie@centreculturelgembloux.be

IL EST à PRENDRE EN CONSIDÉRATION, DANS LE VOLUME DE L’EMPLOI  
ET DU TRAVAIL, LA PARTICIPATION :

•  Un mi-temps assistant technique et régie assumé par M. Pascal Malcorps sur son 
équivalent temps plein au sein du Centre culturel.

• Un mi-temps agent de nettoyage et d’accueil assumé par Mme Audrey De Schrijver.

•  La gestion des réservations et la comptabilité de projet pèsent pour un mi-temps 
sur le temps plein de la secrétaire de direction.

AU VU DE LA MODERNISATION DES INFRASTRUCTURES qUI SERONT DIS-
PONIBLES ET INAUGURÉES EN jANVIER 2019, LE CENTRE CULTUREL PRÉ-
VOIT AU MINIMUM L’ENGAGEMENT :

• D’un temps plein coordinateur technique en infrastructure et régie de plateau

7
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2.a Salles de spectacle

Salle De SpeCtaCle prInCIpale Du Centre Culturel,  
CInéMa rOyal, EN GESTION PROPRE MISE à DISPOSITION  
PAR LA VILLE DE GEMBLOUx

JauGe

•  320 places assises  avec possibilité de retirer les 3 premières rangées de sièges  
au-devant de la scène pour public debout en cas de concert 

• Dimensions du plateau :  

• Ouverture du cadre de scène : 10 m
• Ouverture mur à mur : 8 m
• Profondeur : 7 m
• Hauteur sous grill : 5m

Voir annexe 1 : Copie de la convention d’occupation p. 56 
Voir annexe 2 : Plan de salle de la nouvelle infrastructurre p. 63 à 71

Salle De SpeCtaCle SeCOnDaIre 

•  Nous ne disposons pas d’une autre salle en gestion propre ou louée

CC Gembloux | DEMANDE DE RECONNAISSANCE |
Infrastructures de l'opérateur
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autreS SalleS De SpeCtaCle

Pour compléter le potentiel de programmation, choisir des cadres adaptés à certains 
spectacles et répondre à l’action culturelle générale qui vise l’ensemble du territoire 
de projet, nous sommes en mesure de nous appuyer sur un réseau de petites salles 
en milieu rural que nous louons de manière occasionnelle.

Salle Du fOyer COMMunal De GeMBlOux

• De 120 à 600 places assises ou debout 

• Dimensions du plateau :  

• Ouverture de cadre : 11 m
• Ouverture de mur à mur : 9 m
• Profondeur : 6m
• Hauteur sous grill : 4 m

Voir annexe 3 & 4 : Contrat de location du Foyer communal p. 72 à 76

Salle De l’eSpaCe GranD-leez

Cette salle de maximum 130 places assises ne dispose pas d’équipement permanent ni 
de scène fixe. Nous l’occupons 2 à 3 fois l’année en coopération avec l’EGL qui coordonne  
les activités dans cette salle.  Nous y décentralisons principalement de la musique.

Salle De tHéâtre Du tHéâtre DeS 2 MarrOnnIerS  
à COrrOy-le-CHâteau.

Cette salle d’une capacité de 80 places assises et 110 places debout appartient à l’asbl Talià. 
Nous l’occupons de 1 à 2 fois l’an, pour une décentralisation en milieu rural dans le village de 
Corroy-le-Château. Nous n’y agissons jamais seul mais toujours en partenariat avec l’asbl Talià. 
Cette salle ne dispose pas d’équipement permanent ni de scène fixe.

CC Gembloux | DEMANDE DE RECONNAISSANCE |
Infrastructures de l'opérateur



2.B equipement technique  
des salles 

Salle De SpeCtaCle prInCIpale Du Centre Culturel,  
CInéMa rOyal, EN GESTION PROPRE MISE à DISPOSITION  
PAR LA VILLE DE GEMBLOUx

Nous faisons le choix ici de nous exprimer sur base de ce que deviendront les équipements  
à venir à l’inauguration de janvier 2019, en parallèle avec les dispositifs actuels, puisque la Ville 
de Gembloux a réalisé un marché de services de plus de 4.000.000 €, au vu de la modernisa-
tion et des transformations de nos infrastructures culturelles.

a. Grill technique : OuI ( plan pensé et réalisé par la société Puttman ) Voir annexe 5 p. 77 à 81

B. Contrôle de l’éclairage : OuI ( console ) Voir annexe 5 p. 77 à 81

C. Matériel d’éclairage à votre disposition Voir annexe 5 p. 77 à 81

D. Diffusion et contrôle son : Table de mixage, lecteur, enceintes… : OuI Voir annexe 5 p. 77 à 81

e. Matériel son de scène à disposition : OuI Voir annexe 5 p. 77 à 81

f. Loges : 2 loges avec douche et sanitaire, avec un accès direct plateau

autreS SalleS De SpeCtaCle

Salle Du fOyer COMMunal De GeMBlOux

a. Grill technique : OuI  Voir annexe 3 p. 672 à 76

B. Contrôle de l’éclairage : OuI ( console ) Voir annexe 5 p. 77 à 81

C. Matériel d’éclairage à votre disposition Voir annexe 5 p. 77 à 81

D. Diffusion et contrôle son : Table de mixage, lecteur, enceintes… : OuI Voir annexe 6 p. 82

e. Matériel son de scène à disposition : OuI Voir annexe 6 p. 82

f. Loges : 4 loges avec douche et sanitaire, avec accès direct plateau

11
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( nous ne reprenons ici que les deux salles majeures  
disposant d'un équipement permanent )
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GénéralItéS 

Le Centre culturel a pris l’habitude de co-
habiter par période avec des artistes en ré-
sidence, et ce depuis 2014, avec l’entrée en 
fonction de son directeur, Eric Mat.

Les périodes de résidences sont dépen-
dantes de l’agenda d’occupation de la pro-
grammation générale du Centre culturel. 
C’est souvent durant les périodes de va-
cances scolaires que nous aménageons des 
espaces libres dans l’agenda pour garantir 
des zones de résidences.

En dehors de ces périodes, il n’est pas rare de 
voir passer pour 1 ou 2 jours une compagnie 
qui souhaite faire un raccord de répétition 
ou une mise au point de création lumière.

le Centre culturel aime et est ouvert à cette 
dynamique qui vient enrichir les pratiques 
de tout le monde tant des artistes que des 
travailleurs culturels. Cette cohabitation 
ouvre les yeux sur la réalité et les pratiques 
quotidiennes des travailleurs et des artistes.

Il est à noter que le Centre culturel n’a pas les 
moyens d’offrir des salaires de création ou 
de répétitions aux artistes et que les temps 
de résidences sont souvent offerts aux ar-
tistes et aux compagnies. Nous leur ouvrons 
nos infrastructures et un accompagnement 
technique si besoin et souhaité.

Il est souvent convenu de commun accord 
qu’en échange d’une résidence de longue 
durée, la compagnie assure une représenta-
tion en travaillant aux entrées. La représenta-

2.C Salle utile  
aux résidences 

tion est alors prévue dans la programmation 
officielle de la saison suivante. En spectacle 
jeune public, la représentation tout public 
est souvent prolongée par une série scolaire. 
Il n’est pas rare aussi que la compagnie soit 
demandeuse d’un banc d’essai et c’est alors 
le Centre culturel qui noue les contacts avec 
le monde associatif, les écoles ou les publics, 
pour garantir un public le jour j du banc 
d’essai.

Si le Centre culturel a pu entendre de la 
bouche de certains artistes des critiques 
virulentes quant à la définition et les moyens 
d’une résidence artistique au sein d'un 
centre culturel lors de « Bouger les lignes », 
nous pouvons affirmer que depuis 2014, la 
totalité des artistes qui sont passés par le 
Centre culturel de Gembloux pour des pé-
riodes courtes ou longues de résidence ont 
exprimé leurs remerciements, leur gratitude 
et leur plaisir d’être avec nous et chez nous.

Le Centre culturel de Gembloux ne sera ja-
mais un Centre Dramatique ou un Théâtre. 
Dès lors, les moyens affectés aux résidences 
ne pourront s'en approcher pour garantir 
des salaires aux artistes et compagnies.

CC Gembloux | DEMANDE DE RECONNAISSANCE |
Infrastructures de l'opérateur
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DISpOSItIf prOpOSé aux réSIDentS

•   le plateau SCénIque Du CInéMa rOyal
avec accès à la cabine technique, libre accès au bâtiment 7j / 7 
et aux horaires convenus préalablement en lien avec l’agenda 
d’occupation. Mise à disposition du matériel technique son et 
éclairage sur accord et organisation préalable avec le personnel 
technique du Centre culturel.

• la Salle De réunIOn 
Salle de 40 m2 pour le travail à la table.

•  la CuISIne 
Cuisine à partager avec le personnel du Centre culturel durant 
les horaires de bureau.

•  Salle D’éCHauffeMent et De traVaIl CHOréGrapHIque
Salle de 80 m2 au sol à partir de janvier 2019. Parquet au sol et 
miroirs aux murs.

•  Bureau 
Possibilité de se brancher sur le Wifi et d’utiliser le téléphone,  
la photocopieuse…

•  HéBerGeMent
Le Centre culturel ne dispose pas d’hébergement sur place mais 
dans le village de Bossière de l’entité de Gembloux, la Kavalerie 
propose à la location un gîte aménagé de 12 personnes pour 
résidence artistique exclusivement. Le cadre, en pleine nature, 
y est bucolique et exceptionnel. Le lieu dispose de son propre 
studio théâtre de création mais la politique de prix est privée et 
demande des moyens financiers.

CC Gembloux | DEMANDE DE RECONNAISSANCE |
Infrastructures de l'opérateur
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Fonction Nom Nombre eTP  
annuel

Accueil 0,95 0,95
Réservation et comptabilité  
de projet

Vanessa Alvarez Garcia 0,50 /  1 ETP 0,50 /  1 ETP

Accueil billetterie spectacle Haydée Mathieu 0,20 / 0,20 ETP 0,20 / 0,20 ETP

Accueil du public et bar Personnel variable 0,25 / 0,25 ETP 0,25 / 0,25 ETP

Programmation 1 1
Programmation  
et suivi scolaire et jP

Virginie Ancart 0,50 /  1 ETP 0,50 /  1 ETP

Programmation tout public  
et scolaire supérieur

Elise Desmet 0,25 ETP 0,25 ETP

Coordination programmation Eric Mat 0,25 /  1 ETP 0,25 /  1 ETP

Personnel technique 2 2
Régie générale de plateau Kevin Vanopdenbosch 1 ETP 1 ETP

Assistant de régie de plateau  
et générale

Pascal Malcorps 0,50 / 1 EPT 0,50 / 1 EPT

Agent de nettoyage et d’accueil Audrey De Schrijver 0,50 ETP 0,50 ETP

Personnel en charge de la communication 1 1
Chargé de communication xavier Martin 1,00 1,00

Personnel en charge de la médiation 0 0

Animateurs
Virginie Ancart 
Elise Desmet 
xavier joachim

N'est pas valorisé dans ce dossier

ToTAl 4,95 4,95

équIpeS 
permanentes

CC Gembloux | DEMANDE DE RECONNAISSANCE |
Équipes permanentes

NOUS PRÉVOyONS POUR jANVIER 2019 UNE AUGMENTATION  
DE POSTE DE 1 TEMPS PLEIN CORRESPONDANT  
à L’ENGAGEMENT DE 1 ETP EN COORDINATION TECHNIqUE.
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4.a Communes 
qui constituent 

notre territoire 
de projet ( Art 16,2° ) Gembloux est notre territoire d’implanta-

tion mais Sombreffe, Chastre, Walhain et 
La Bruyère nous apportent un public très 
conséquent et les écoles de ces communes 
sont participantes à nos actions de théâtre 
à l’école.

Cette configuration du territoire de projet 
nous avait motivés à mener une concerta-
tion avec les communes limitrophes afin 
de redéfinir le territoire d’implantation du 
Centre culturel. Au terme d’une année de 
rencontres et d’une grosse réunion finale 
avec la totalité des partenaires potentiels, 
cette initiative d’extension du territoire 
d’implantation n’a pas aboutie.

Nous pensons que tout ce travail d’approche 
était prématuré au vu de la confusion am-
biante qui régnait sur le financement du 
décret et des autres flous qui pouvaient 
l’entourer.

Néanmoins, nous pensons que cette notion 
d’une extension du territoire d’implantation 
est une bonne idée, mais qu’il faudra revoir 
la question après l’exercice d’un premier 
contrat-programme de 5 ans.

Il est à noter aussi que le Centre culturel 
de Gembloux est en coopération avec les 
Centres culturels d’Eghezée et de Perwez 
depuis 2014 et que le Centre culturel de 
Gembloux, porteur du projet, rentre paral-
lèlement à cette demande de reconnais-
sance d’une action culturelle spécialisée de 
diffusion des Arts de la scène, une demande 
de reconnaissance de coopération entre  
3 Centres culturels qui présente un axe de 
développement en Arts de la scène.

GEM-
BLOUX

Eghezée

Walhain

Chastre

Sombreffe
La Bruyère

Perwez

CC Gembloux | DEMANDE DE RECONNAISSANCE |
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4.B argumentaire

1. GéOGrapHIe
Situé entre le Théâtre jean Vilar de Louvain-
la-Neuve, le Théâtre de Namur et la ferme 
de Martinrou à Fleurus, le Centre culturel de 
Gembloux se trouve au cœur d’un territoire 
d’action et démographique regroupant les 
communes de Gembloux, Walhain, Chastre, 
Sombreffe et La Bruyère reliées entre elles par 
un vaste réseau de communication routière.

2. leS pOpulatIOnS
Cela correspond à une population approxi-
mative de plus de 55.000 personnes implan-
tées sur un territoire de vie en plein boum dé-
mographique et dont le taux de natalité est 
largement supérieur à la moyenne en région 
wallonne.

une population diversifiée, en croissance 
constante : ( analyse partagée du territoire )

•  Une population aînée friande d’une  
programmation culturelle de qualité.

•  Une population primo-arrivante de 30 à 40 
ans désireuse de trouver sur son territoire 
de vie une offre culturelle diversifiée et de 
qualité lui permettant de ne pas vivre son 
territoire comme un territoire dortoir.

•  Une population de jeunes parents très 
demandeuse d’une programmation jeune 
public et de spectacles familiaux où ils 
peuvent se retrouver entre amis et en 
famille.

•  Une population soucieuse, sur Gembloux, 
de parcourir le moins de kilomètres pos-
sible pour son épanouissement culturel  
et ce dans un intérêt de circuit court  
et de préservation de l’environnement.

•  Une population scolaire importante  
dans tous les niveaux d’enseignements  
et tous les réseaux scolaires.

•  Une population migratoire d’origine étran-
gère peu importante mais assurant une 
diversité culturelle sur le territoire, drainée 
principalement sur Gembloux à travers les 
activités universitaires agronomiques.

•  Une population en zone semi-rurale dési-
reuse de voir revivre le centre urbain qui se 
meurt et dont le Centre culturel reste un 
levier dynamique et d’innovation par l’exer-
cice de la culture.

•  Une population attentive et participative 
au mouvement de la « Transition » et au  
développement des valeurs sur le territoire, 
mais aussi une population en quête de re-
groupements festifs et divertissants.

3. un fOurMIlleMent 
D’aSSOCIatIOnS  
( Art 1, 8° du décret et Art 19, 3° )

Le Centre culturel de Gembloux a toujours été 
celui de ses associations membres et parmi 
celles-ci, nombreuses sont celles qui sont de-
mandeuses d’une coopération de program-
mation à l’occasion d’un spectacle autour 
d’une thématique de société défendant les 
droits universels et fondamentaux humains 
ou environnementaux.

Ces demandes s’inscrivent dans une volon-
té de décentralisation et ne s’incarnent pas 
obligatoirement dans la salle principale du 
Centre culturel.  

Le Centre culturel est aussi l’objet de de-
mandes d’occupations et de programmations 
de spectacles portées par des associations en 
totale autonomie où le rôle du Centre culturel 
dans ce contexte se concentre sur la qualité 
de l’accueil technique et locatif.

CC Gembloux | DEMANDE DE RECONNAISSANCE |
Opportunités de la demande de reconnaissance
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4. un terrItOIre  
aSSOCIatIf CréatIf  
et expreSSIf  
( Art 19, 1° et 3° et Art 1, 9° d )

le Centre culturel est le réceptacle de la vie 
locale au niveau de la création scénique lo-
cale. C’est une réponse claire à l’émancipa-
tion des populations et aux droits  à la par-
ticipation à la culture, étendue comme la 
participation active à la vie culturelle et aux 
pratiques culturelles.

NOUS CITERONS ICI EN GUISE D’ExEMPLE

•  La création théâtrale du Ressort  
avec leurs acteurs cérébrolésés ; 

•  Les créations annuelles de l’Académie  
de Musique et des Arts de la Parole ;

•  Les créations annuelles du Collège 
Saint-Guibert et de l’Athénée Royal  
de Gembloux ;

•  Les créations du collectif théâtral  
« les Faisans » ;

•  La création de théâtre wallon  
de l’Amitié Sauvenièroise ;

•  Le concert annuel du Réveil Tillycien ;

•  Le spectacle de la Morale laïque...

Toutes ces expressions ponctuent et rythment 
une saison culturelle et sont les chemins de la 
rencontre et de la découverte des potentiels 
citoyens de tous les âges et de toutes les ori-
gines. ( Article 1, 8° du décret ).

Le Centre culturel comme espace identifié de 
diffusion des Arts de la scène par ces publics 
est primordial car nous leur offrons la garantie 
d’un accueil de qualité mettant en avant leurs 
expressions, leurs savoir-faire, leurs talents et 
leurs prises de positions citoyennes.

Tous ces rendez-vous font le ciment de la force 
du Centre culturel comme lieu de développe-
ment et d’émergence de la culture reconnu 
par tous et pour tous.

Faut-il dès lors pour des questions de com-
préhension ou de précision inclure dans le 
contenu de l’action culturelle générale tout le 
travail concernant le monde associatif local en 
lien avec la production, la création et la dif-
fusion des Arts de la scène émanant de leur 
existence ?

5. un terrItOIre  
De prOfeSSIOnnelS  
De la CréatIOn ( Art 1, 9° a )

Le Centre culturel accueille en résidence de 
manière ponctuelle des compagnies afin de 
les soutenir dans leurs projets :

• Talía asbl de Pierre et Marie Vaiana

•  Le Théâtre du Tumulte de Daniel Donies 
et Thérèse Bouret

•  La Vivre en Fol Cie de Barnabé Henri

• La Compagnie Zanni

à cette liste nous pourrons rajouter le pas-
sage de :

•  « je déteste le cirque »  
de Véronique Castanyer

•  La création lumière de  
« Bruxelles Aires Tango Orchestra »

• La résidence d’été du « Chouack Théâtre »

•  La création de danse contemporaine  
du Centre culturel Indien

•  La résidence de la Cie « Les Zhirondelles »...

CC Gembloux | DEMANDE DE RECONNAISSANCE |
Opportunités de la demande de reconnaissance
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le CeNTre CulTurel esT Alors 
uN lieu d’éChANGes des réAliTés 
eNTre les CréATeurs / iNTerPrèTes 
eT les TrAvAilleurs CulTurels. 

Ces momeNTs soNT rAssembleurs, 
PACiFiCATeurs eT FAvoriseNT  
lA reCoNNAissANCe muTuelle.

 

Les résidences ponctuelles permettent de 
parcourir un bout de chemin sans pour au-
tant répondre à l’ensemble des besoins de 
production des artistes, mais cela peut être 
vécu comme un moment de répit et de 
confort pour les artistes... un passage... une 
transition... un pont vers l’aboutissement 
d’un projet qu’ils porteront bien au-delà des 
murs du Centre culturel.

Ces résidences sont souvent éphémères 
et conduisent à un rapprochement rapide 
comme une rencontre dans un train où très 
vite sans comprendre pourquoi les voya-
geurs se confient dans l’urgence du temps 
avant la séparation au prochain arrêt.

C’est aussi pour les travailleurs culturels le 
temps de la compréhension de la réalité des 
artistes et la longueur du travail avant l’abou-
tissement du mouvement recherché ou de 
l’action scénique maîtrisée.

Voir annexe 9 : Lettres de témoignage des 
compagnies p. 92 à 106 et voir l'annexe 10 :  
bilan aide à la création 2016 p. 107 à 110

6. une InfraStruCture 
en pleIne éVOlutIOn, 
TrANsFormATioN, réNovATioN 
eT modiFiCATioN des Pôles  
de ComPéTeNCes.

Pour répondre à l’accroissement et l’inten-
sification de l’exercice du droit à la culture 
par les populations du territoire et la réduc-
tion des inégalités dans l’exercice du droit 
à la culture, la Ville de Gembloux a posé un 
geste fort en choisissant d’investir près de 
4.000.000 € dans la modernisation des in-
frastructures d’accueil du Centre culturel et 
ce à travers un projet d’extension et de réno-
vation complète de la salle de spectacle et 
ses locaux annexes. Voir annexe 2 p. 63 à 71

à noter que la Province de Namur est asso-
ciée pleinement à cet investissement en in-
jectant 150.000 € dans la réalisation du futur 
grill technique de la scène après avoir déjà 
injecté près de 75.000 € dans l’achat de la 
maison voisine du Centre culturel afin d’as-
surer l’extension possible du bâtiment à ve-
nir.

En choisissant d’investir dans la culture, la 
Ville confirme ainsi le rôle fondamental de 
l’exercice et la pratique de l’art et la culture 
par et pour les populations sur le territoire en 
pleine croissance démographique.

CC Gembloux | DEMANDE DE RECONNAISSANCE |
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Ce futur outil sera inauguré en janvier 2019 et 
entrera en fonction parallèlement au début 
de notre nouveau contrat-programme et de 
notre reconnaissance auprès de la FWB.

à notter que la construction du nouveau bâti 
du Centre culturel comporte une façade vé-
gétale qui contribuera fortement à l'essort 
du quartier et à la dynamique du centre ville. 
L'ULg Gembloux Agro-Bio Tech sera le maître 
d'oeuvre de cette initiative, créant ainsi un 
pont supplémentaire entre Arts et Sciences. 

Le Centre culturel se sera préparé depuis le 
1er janvier 2014 jusqu’au 31 décembre 2018 à 
la modernisation de ses infrastructures mais 
aussi à l’intégration du décret modifiant les 
lignes du volume de l’emploi et des pôles de 
compétences pour y répondre.

CE NE SONT PAS LES BRIqUES qUI 
FONT LE PROjET MAIS LE PROjET qUI 
BOUGE LES MURS AFIN qUE CEUx-CI 
SOIENT ADAPTÉS à L’ÉPANOUISSE-
MENT DE L’ACTION CULTURELLE  
AU SERVICE DES POPULATIONS.

L’analyse partagée est venue nourrir et assoir 
les préoccupations du territoire pour dessi-
ner le projet d’action culturelle et mettre en 
avant les désirs des populations en termes 
de pratique ou de participation culturelle.
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Il est important de souligner dans tout ce 
mouvement depuis janvier 2014 que la 
question des pôles de compétences au sein 
même du Centre culturel n’a pas été ignorée.
Pour prétendre à notre reconnaissance d’une 
action culturelle générale et revendiquer 
notre reconnaissance d’une action culturelle 
spécialisée de diffusion des Arts de la scène, 
cela a impliqué :

•  Une compréhension et une intégration 
du décret par le personnel, les organes 
de gestion, les différents pouvoirs locaux 
et par le terrain associatif membre ou pas 
du Centre culturel.

•  Une évaluation en profondeur des com-
pétences du personnel en termes de :

a. Gestion administrative et comptable

B. Communication et relation publique

C.  Capacité d’animation en médiation  
et transmission culturelle en lien ou 
pas avec un programme de diffusion

D.  Capacité de gestion technique  
et logistique du personnel technique 
et d’animation autour de l’accueil  
des artistes.

e.  Capacité de l’ensemble des  
protagonistes à s’inscrire dans  
les valeurs et les objectifs du projet  
d’action culturelle générale et  
du projet d’une action culturelle  
spécialisée de diffusion en arts  
de la scène.

f.  Capacité de la direction d’impulsion  
et diriger l’ensemble des paramètres 
de ce processus.

Tout ceci fut exigeant et riche d’enseigne-
ments mais a aussi conduit à une modifi-
cation de l’équipe de travail afin de mainte-
nir l’équilibre économique jusqu’en 2019 et 
mettre en place la totalité des pôles de com-
pétences pour être performant dès l’entrée 
en fonction de notre contrat-programme 
2019 - 2023.

CC Gembloux | DEMANDE DE RECONNAISSANCE |
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relevé de notre 
prOGraMMatIOn
et des auDIenCeS  
relatives à l’année 2016

05
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tHéâtre tOut puBlIC  18 REPRÉSENTATIONS

SpeCtaCle De l’aCaDéMIe  5 REPRÉSENTATIONS

tHéâtre SCOlaIre SeCOnDaIre  5 REPRÉSENTATIONS

tHéâtre faMIlle  8 REPRÉSENTATIONS

SpeCtaCleS SCOlaIreS DanS l'enSeIGneMent 

fOnDaMentaleS  25 REPRÉSENTATIONS

BIlan 
DIffuSIOn 2016

BIlan 
taBleau DeS SpeCtaCleS 
tOut puBlIC 

Voir annexe 8 :  
Bilan moral de la diffusion p. 87 à 91

CC Gembloux | DEMANDE DE RECONNAISSANCE |
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DeSCrIptIOn  
de la manière dont votre 
Centre culturel participe  
et s’investit dans les  
réseaux et les concertations 
professionnelles

06



6.a au niveau local
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CC Gembloux | DEMANDE DE RECONNAISSANCE |
Description de la manière dont votre CC participe et s’investit dans les réseaux et les concertations professionnelles

une participation du monde associatif  
local dans le choix de la programmation 
en fonction de l’actualité et des enjeux  
de société. l’environnement sur notre terri-
toire de vie et les droits humains restent des 
thèmes de société qui animent les acteurs 
associatifs. Exemples : Maison Nord-Sud, 
Amnesty International, Ekikrok, ADG, Service 
d’urgence Accueil famille…

Avec le réseau Bibloux de lecture publique 
de la Ville de Gembloux pour la conception 
du travail d’animation et de transmission 
culturelle à l’issue d’un spectacle famille.

Avec le Centre d’expression et de Créativi-
té, Ecole de Cirque, pour une programma-
tion ciblée autour des Arts du Cirque.

Par une sollicitation d’intérêt vers certaines 
associations lorsque nous programmons de 
la danse comme : « SÓ20 », « après le So-
leil », « Shadows push Hull de Dunia dance 
theatre »… 

Nous approchons alors la section danse de 
l’académie, Dance factory et les écoles de 
danse de la Province de Namur pour une 
info ciblée et une invitation personnalisée.

 Voir annexe SÓ20 p. 106

Par une concertation ponctuelle avec les 
programmateurs locaux ou les compagnies 
professionnelles :

•  Talía asbl, (  Théâtre des 2 Marronniers  
à Corroy-le-Château )

• Théâtre du Tumulte à Lonzée

• jazz9 à Mazy

• La Kavalerie à Bossière

• josiane De Ridder ( Auteur )

•  Vincent Kuentz ( Professeur de danse  
et de mouvement à l’ESAC à Bxl )

•  Paul-Eric Mosseray,  
programmateur de l’Espace Grand-Leez 

•  Ville de Gembloux :  
Service culture, Adeline Tenret 

Par une concertation à travers la coopération 
créée entre les 3 Centres culturels d’Eghe-
zée, Gembloux et Perwez. Concertation et 
échange d’avis entre les équipes, création 
d’une formule « Grand tour » et « petit tour » 
permettant aux publics du territoire de la 
coopération d’adhérer à une formule d’abon-
nement les invitant à prendre un spectacle 
au minimum par lieu durant une saison.

Création d’une carte « paSS 3CC » permettant 
aux publics fragilisés et précarisés d’accéder 
à l’ensemble des programmations pour le 
montant de 1 € l’entrée par activité. Cette 
carte cartonne sur Gembloux et Perwez où la 
participation culturelle des publics visés est 
croissante et omniprésente.  Cette formule a 
déstigmatisé  ces publics à la billetterie.

Par un échange et un soutien permanent au 
niveau technique entre les Centres culturels 
de Gembloux, Andenne, Namur, Perwez et 
Eghezée. Cette dynamique permet de ren-
forcer le staff matériel de plus en plus com-
plexe dans les fiches techniques des Cies.



6.B lien avec les organisations 
des arts de la scène
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  Nous sommes Centre culturel point de chute actif 
et membre adhérent depuis plusieurs années du 
CDWEj ( Nouvellement « EKLA » ) avec lequel nous 
programmons des ateliers de médiation et de 
transmission artistique au sein des réseaux scolaires.

  Nous sommes membres d’ASSPROPRO avec qui et 
grâce à qui nous nourrissons des tournées collectives.

  Nous participons aux Rencontres  
Théâtre jeune Public de Huy.

  Nous collaborons chaque année  
avec les jeunesses Musicales.

  Nous rentrons chaque année des projets  
Culture / Enseignement qui permettent l’intervention 
d’artistes en médiation culturelle et transmission 
culturelle et ce en milieu scolaire.

  Nous bénéficions d’une reconnaissance  
Art & Vie, nous garantissant un quota d’interventions 
tant au niveau du Théâtre à l’école que pour  
le programmation tout public.

Au niveau du cinéma qui est aussi un univers 
permettant la pratique des métiers d’acteurs, 
d’auteurs, scénographes, habilleuses, costumières…

  Nous sommes membres actifs de « la quadrature  
du Cercle » et représentés à l’A.G.

  Nous sommes repris comme cinéma  
« Europa Cinéma » projet européen.

CC Gembloux | DEMANDE DE RECONNAISSANCE |
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  Nous n’avons pas de convention de lien avec les structures ou 
les opérateurs de création, mais chaque année dans la pro-
grammation nous laissons une place pour des projets que l’on 
nous présente en amont de leur création et nous achetons  sur 
confiance, sur base de la proposition d’écriture ou de ce que la 
création inspire et présente comme dynamique créative.

  Nous avons un lien permanent par courriel via  l'adresse e-mail : 
programmation@centreculturelgembloux.be où nous recevons 
l’actualité de chacun.

  De septembre à février nous visionnons de 50 à 80 spectacles 
en soirée principalement dans les théâtres bruxellois, Théâtre 
de Liège ou jardin Passion à Namur.

  Le Directeur actuel du Centre culturel de Gembloux est issu à 
l’origine d’une formation aux Arts de la scène qui l’a conduit à 
plus de dix ans de métier sur scène et devant la caméra. Ce vécu  
avec statut d’artiste à la clé de l’époque apporte à la direction 
du Centre culturel une connaissance des réalités du secteur des 
Arts de la scène.

  à noter aussi que le lien qui existe entre le Centre culturel de 
Gembloux et les différents agents ou chargés de diffusion dans 
les théâtres et les compagnies est fondamental. le lien de 
confiance et de respect qui se tisse entre certains agents et le 
Centre culturel est gage d’une confiance réciproque et d’une 
connaissance de l’autre. il est fondamental que ce travail de 
l’agent ou du chargé de diffusion soit valorisé et mis en avant 
pour l’intérêt de toutes les parties du processus de diffusion. 
Nous saluons ici au passage le travail de Matthieu Deffour au 
Poche, Claire Alex à la Charge du Rhinocéros, Anna Giolo, Denis 
du TTO, Charlotte jacques du Théâtre National...

6.C lien avec les structures 
et les opérateurs  
de création

   Un lien  
de confiance  
    et de respect  
  fondamental !
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prOJet  
De DIffuSIOn  
artIStIque  
de l’action culturelle  
spécialisée de diffusion  
des arts de la scène  

07



EN TENANT COMPTE DE : Faire émerger les enjeux du territoire, 
élaborer à partir des enjeux du territoire | Développer les concertations 
et les partenariats utiles | Déterminer des opérations culturelles 
concrètes et rencontrer | Renforcer les fonctions culturelles de diffusion, 
médiation, transmission | Organiser un processus d’autoévaluation.
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IntrO
La construction de la réponse tient tout autant 
des forces et des enjeux ascendants qui éma-
nent des enjeux territoriaux ou globalement du 
territoire, que des impulsions descendantes qui 
viennent du monde de la création contempo-
raine.

L’idéal se vivant dans la rencontre naturelle des 
deux et le plus complexe dans le décalage des 
réalités de terrain ou de moyens.

le projet de diffusion, c’est une alchimie de 
moyens mais surtout une alchimie d’êtres hu-
mains décidant de travailler ensemble dans un 
contexte prédéfini et défini et ce dans l’intérêt 
de l’épanouissement des populations où la dé-
fense des valeurs de la laïcité et de la démocra-
tie régissent la société civile.

D’expérience, il est remarquable que la création 
contemporaine s’exporte parfois mal d’un terri-
toire à l’autre et que là où elle trouve ses fonde-
ments et ses échos, elle ne le soit plus dans une 
autre contextualisation territoriale.

C’est  là  l’intérêt d’une analyse partagée car 
elle est une réponse légitime aux envies et aux 
besoins des populations vis-à-vis de qui nous 
n’avons pas pour mission d’imposer une culture 
dominante, expérimentale ou d’élite.

C’est là où la création contemporaine vient 
nourrir et bousculer les croyances limitatives 
d’un territoire et sa représentation du monde.

CE N’EST PAS SIMPLE MAIS  
PASSIONNANT DE CONSTRUIRE UNE 
RÉPONSE à UN PROjET DE DIFFUSION 
CAR L’ALCHIMIE, CELA RESTE LE  
PRINCIPE DE BASE DE LA  
TRANSFORMATION DU PLOMB EN OR.

Cela va par étape et par des chemins deman-
dant patience et persévérance, humilité et in-
dulgence dans ce monde d’exigences.
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L’ACTION CULTURELLE SPÉCIALISÉE DE DIFFUSION DES ARTS DE 
LA SCèNE VISE LA DIFFUSION DE LA CRÉATION PROFESSIONNELLE 
DANS LE SECTEUR DES ARTS DE LA SCèNE ET LA CIRCULATION 
DES œUVRES ENTRE LES CENTRES CULTURELS DONT L’ACTION 
CULTURELLE EST RECONNUE. ( Art 13, 2° du décret)

EN LIEN AVEC : « L’action culturelle générale vise le développement 
culturel d’un territoire, dans une démarche d’éducation permanente 
et une perspective de démocratisation culturelle; de démocratie 
culturelle et de médiation culturelle. » (Art 9 du décret)
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leS lIGneS
De fOrCe 
Application de l’article 32, 5° du décret

C’est principalement au niveau de 
la coopération entre les Centres 
culturels d’Eghezée, Gembloux et 
Perwez que se construit l’applica-
tion de l’article 32,5° du décret. 

Cette coopération, dont l’enjeu 
majeur est la construction d’une 
culture de destin commun, com-
porte une hypothèse d’action axée 
autour de la diffusion et la circula-
tion des œuvres. 

La visée à moyen et long terme de 
cette coopération est bien une mu-
tualisation des compétences dans 
une programmation concertée au 
bénéfice d’un territoire d’action de 
la coopération.

 

Cet élan coopératif est déjà en 
route depuis 2014 et évolue pro-
gressivement.

à noter que jusqu’en 2016, le Centre 
culturel de Gembloux était ins-
crit dans la concertation régionale 
namuroise qui s’est éteinte au vu du 
repositionnement de ses membres 
en lien avec le nouveau décret pou-
vant redessiner les territoires d’im-
plantations ou les territoires d’ac-
tions s’articulant vers des bassins de 
vie plus naturels.

à noter qu’il existe une solidarité 
naturelle entre les équipes tech-
niques d’Andenne, Gembloux, 
Perwez, Namur et Eghezée afin de 
renforcer le pôle matériel si besoin 
sur activités.

   L'enjeu majeur 
est la construction  
    d'une culture de  
  destin commun !
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7.a la diffusion 
au bénéfice de  
l'enfance et la jeunesse 

via les réseaux 
scolaires  Développer un programme annuel de dif-

fusion garantissant au minimum un spec-
tacle par an à chaque élève et ce dans tous 
les réseaux confondus et tous les niveaux 
d’enseignements, qui font de Gembloux 
une ville d’enseignement fondamental 
mais aussi professionnel, technique et 
général sans compter l’aspect universi-
taire qui vient vers la programmation de 
manière spécifique et plus tournée vers le 
cinéma ou le cinéma documentaire.

  Coupler cette évidence avec l’accès à une 
diffusion cinématographique et une vi-
site d’expo.

  Poursuivre dans un nombre de classes 
déterminé un travail de médiation cultu-
relle et/ou de transmission culturelle au 
départ du spectacle impliquant les ensei-
gnants et nourrissant le programme sco-
laire éventuel.

  Maintenir et développer la place de la 
commission de programmation scolaire 
qui réunit autour de la table des ensei-
gnants et des directions d’écoles.

  Rester attentif aux demandes émanant 
des professionnels de l’enseignement 
tout en impulsant vers eux aussi des pers-
pectives nouvelles de programmations 
qui ouvrent les horizons de tout le monde.

  Maintenir un processus d’autoévaluation 
impliquant les élèves comme les ensei-
gnants.
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7.B la diffusion  
au bénéfice des 
familles et des 
enfants

Développer en partenariat ou seul 
un programme annuel de spec-
tacles à destination des familles et 
principalement les enfants de ces 
familles, leur permettant une dé-
couverte des codes et des langages 
théâtraux dès leur plus jeune âge.

Ce programme répondant aux dé-
sirs des jeunes familles s’implantant 
sur le territoire en grand nombre et 
dont le taux de natalité est impor-
tant.

exemPle de ProGrAmmATioN : 

• Vu d’ici • Mosaïk • jérémy Fisher 
• Le lion et la souris • Two for Tea...

Développer le programme de mé-
diation culturelle et de transmis-
sion culturelle à travers des ateliers 
d’expression sociaux-artistiques à 
l’issue des spectacles et permet-
tant une dynamique intergénéra-
tionnelle dans les familles à travers 
cette pratique.

7.C la diffusion au  
bénéfice de la compré-
hension du monde  
et de la défense des  
valeurs démocratiques  
et environnementales

le diagnostic de l’analyse partagée témoigne de la 
préoccupation d’une part de la population du ter-
ritoire d’action, de l’état de l’environnement, de la 
question de la préservation de la nature, de l’inté-
rêt pour une consommation responsable, éthique 
et durable ou encore pour une production alimen-
taire saine.

Il est évident qu’au vu du profil d’une part de la po-
pulation native mais plus fondamentalement pri-
mo arrivante, la question de la « transition » anime 
fortement la sphère publique par bien des sujets.

La présence d’association comme G.o. ( Gembloux 
Optimiste ), resaneco, eKiKroK, Aide au dévelop-
pement Gembloux, NATAGorA en sont l’expres-
sion comme celles portées par les cercles étudiants 
de ulg Gembloux Agro-bio Tech.

exemPle de ProGrAmmATioN : 

• Paysannes • Nourrir l’humanité c’est un métier 
•  Arbres...

à ce tableau, il ne faut pas oublier ou obscurcir 
la présence d’associations dynamiques comme 
uNiCeF, Amnesty international, Ami entends-tu ?, 
le ressort, la maison Nord-sud et el Paso qui sont 
bien sur le devant de la scène pour porter avec le 
Centre culturel une programmation de spectacles 
traitant lui des droits humains. 

exemPle de ProGrAmmATioN : 
• L’Enfant sauvage • M’appelle Mohamed Ali 
• Djihad • Un Fils de notre temps de Hamadi 
• le Soleil juste après • Tout le monde ça n’existe pas…
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7.D la diffusion 
comme vitrine de la 

création contemporaine  
et de sa diversité

Le Centre culturel de Gembloux souhaite gar-
der dans sa ligne de programmation une di-
versité des genres et faire une place aux créa-
teurs émanant tout autant du théâtre parlé 
que de la danse ou du cirque contemporain.

Bien que le public nous rappelle constamment 
qu’il ne vient pas au théâtre pour une prise de 
tête et que leurs engagements citoyens ne 
passent pas forcément par le théâtre, pas plus 
que leur compréhension du monde…. Nous 
veillons à ne pas limiter la programmation aux 
seuls spectacles de divertissement.

Le principe est de ne pas surfer uniquement 
sur les pièces à succès qui garantissent une 
économie de système mais de trouver un 
équilibre entre les pièces qui rapportent gros 
et celles qui ne rempliront pas notre salle mais 
qui présentent un intérêt en terme d’innova-
tion, de diversité de style, d’audace…

C’est aussi pour cette raison que le Centre 
culturel est attentif aux auteurs et metteurs 
en scène qui viennent vers lui avec des projets 
en gestation ou en cours de création.
C’est aussi pour cela que nous acceptons dans 
une programmation annuelle de program-
mer des spectacles incroyables dont nous 
savons pertinemment bien à l’avance qu’ils 
seront déficitaires et qu’ils accueilleront un 
public parsemé.

exemPle de ProGrAmmATioN  
FACile eT qui remPliT lA jAuGe 

• Sous la Robe du TTO

• Véronique Gallo

• Bj Scott

• Tuyauterie

• j’me sens pas belle

• Saltaris

• Karim Baggili

• GRANDGEORGE

exemPle de ProGrAmmATioN  
iNNovANTe eT à jAuGe FrAGile 

• Nés poumons noirs de et avec Mochélan

•  On ne badine pas avec l’Amour  
du Théâtre de la Chute

• Débris de Dennis Kelly…

exemPle de ProGrAmmATioN  
iNTéressANTe eT à jAuGe diFFiCile 

• Au bord de la page de josiane De Ridder 

• La Catastrófa de Talìa asbl

• SÓ20  de Claudio Bernardo

•  De Bagdad et Damas, deux voix de l’exil 
en insurrection
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  7.e la diffusion  
        comme stimulant à l’expression    

 artistique des citoyens

Il faut des virtuoses du ballon rond pour 
stimuler et émerveiller les milliers de 
jeunes footballeurs comme il faut des ar-
tistes pour éveiller et stimuler la pratique 
des arts de la scène auprès du plus grand 
nombre.

La société a changé et il apparait claire-
ment aujourd’hui que la pratique artis-
tique n’est plus l’expression des margi-
naux ou des jeunes en mal de vivre, mais 
bien que les pratiques socio-artistiques 
sont une plus-value d’épanouissement 
des individus et une valorisation de leurs 
potentiels.

Dans cette quête de l’éveil des corps, des 
imaginaires, de la pensée, il est important 
que le Centre culturel prenne et joue son 
rôle sur le territoire d’action et auprès des 
populations. 

Il est à la charge du Centre culturel de 
garantir un cadre de scène suffisam-
ment riche, diversifié et ouvert pour ne 
pas abandonner les regards à la seule ou 
les seules expression(s) d’une culture for-
matée jouant sur la culture du déjà vu et 
m’as-tu vu ? Du bling bling et de l’étour-
dissement volcanique de strass et de 
paillettes.

Ne pas abandonner 
les regards à la 

seule expression d’une    
culture formatée
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7.f la diffusion  
au cœur de l’évènementiel

En dehors des lignes de programmation 
reprises ci-dessus, vient se greffer une pro-
grammation plus spécifique en lien direct 
avec l’organisation d’évènements extérieurs 
comme le Cool Day ou les Fêtes de la mu-
sique dont le Centre culturel est le coordina-
teur de projet.

Pour ces deux seuls évènements cela re-
présente sur deux jours une vingtaine de 
groupes musicaux qui trouveront une scène 
équipée ou un podium improvisé au cœur 
de la ville pour les fêtes de la musique et au 
cœur du quartier du Centre culturel pour le 
Cool Day.

La Fête de la musique de Gembloux, bâtie 
sur son appel à projets aux artistes locaux et 
régionaux, a reçu plus de 134 candidatures 
de groupes en 2017 dont 16 groupes rempli-
ront l’affiche de la programmation 2017 de 
la Fête de la musique le 24 juin et 6 groupes 
l’affiche du Cool Day du 25 juin.

C’est une préoccupation importante du 
Centre culturel de Gembloux d’être et de res-
ter disponible pour une programmation mu-
sicale plus festive qui rassemble des publics 
hermétiques ou frileux au Centre culturel.

C’est une attente et une demande très pré-
cise et abondante des populations au sein 
de l’analyse partagée que la culture soit fes-
tive et rassembleuse au cœur de ville, afin de 
favoriser le vivre-ensemble, nourrir les liens 
et s’évader d’un quotidien trop souvent pe-
sant et exigeant.

Les populations 
sont demandeuses 

d'une culture festive 
et rassembleuse  

qui favorise 
le vivre-ensemble



Nous partageons le fait que notre existence de Centre culturel, justifiée par les 
moyens qui nous sont accordés, doit être conditionnée par la défense de la démo-
cratie culturelle et que dans un programme de diffusion ou l’utilisation des outils 
de diffusion, nous nous devons d’accueillir et de favoriser la participation active des 
populations à la culture, à travers des pratiques collectives d’expression scénique ou 
autres, de recherches et de créations culturelles, conduites par des individus libre-
ment associés, dans une perspective d’égalité, d’émancipation et de transformation 
sociale et politique. ( Art 1, 6° du décret ).
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7.G un outil de diffusion  
professionnel au service de la création 
locale amateur ou pas

7.H un outil de diffusion professionnel 
ouvert au monde professionnel  
et amateur et au vu du développement 
de la démocratie culturelle

Nous partageons le fait que nos infrastructures et nos compétences soient aussi tour-
nées vers le monde de la création et de l’expression amateur locale afin que la Culture 
soit aussi celle des valeurs, des croyances, des convictions, des savoirs, des arts, des 
traditions des modes de vie et des institutions des populations locales qui via cette 
Culture peuvent exprimer leur humanité ainsi que les significations qu’elles donnent 
à leur existence et leur développement. ( Art 1, 5° du décret ). 

Notre existence 
doit être conditionnée 

par la défense de la  
démocratie culturelle 
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7.I une politique de  
démocratisation de la culture 

Nous avons fait  
l’expérience concrète 
de 2 initiatives de  
terrain en 2016 / 2017  La création de la carte 3CC initiée par les 

Centres culturels d’Eghezée, Gembloux 
et Perwez qui donnent accès aux per-
sonnes fragilisées ou précarisées et ce 
pour 1 € par activité choisie et ce au sein 
des 3 Centres culturels.

  L’organisation chaque mardi matin de la 
cafétéria sociale au sein même du Centre 
culturel qui accueille entre 30 et 50 per-
sonnes en difficulté financière ou sociale.

Ces deux initiatives couplées ont favorisé 
la participation des publics défavorisés à 
la culture car à la facilité financière nous y 
avons associé la construction du lien hu-
main, nous replaçons tout au cœur de la 
relation à l’autre et non plus au service à 
l’autre.

Nous poursuivrons notre recherche de 
l’élargissement et la diversification des pu-
blics, comme le développement de l’égalité 
dans l’accès aux œuvres et la facilitation de 
cet accès, en bougeant les lignes, comme 

lorsque nous avons choisi d’organiser le 
transfert des enfants hospitalisés du ser-
vice pédiatrique de l’hôpital William Len-
nox pour assister au spectacle de « Planète 
Danse » par Mamémo.

Nous pensons qu’en la matière, il y a lieu 
de changer les pratiques et d’oser casser 
les codes. Il y a lieu de repenser les modèles  
et d’innover afin de toucher les institutions 
hospitalières ou sociales où évoluent sur de 
très longs termes des enfants et des adoles-
cents aux parcours de vie déjà très lourde-
ment pénalisés.

Nous le pensons aussi pour les jeunes mi-
neurs migrants non accompagnés que 
nous accueillons avec la carte 3CC comme 
nous pourrions le penser à l’avenir vers les 
Centres pour réfugiés adultes.

Il y a lieu de repenser les modes de subven-
tionnements qui au final ne garantissent pas 
le fonctionnement de la culture au bénéfice 
de tous et maintiennent les structures de 
création et de diffusion dans une culture de 
l’argent et non d’un service public de créa-
tion et d’accueil de diffusion aux bénéfices 
des populations sans titre ni discrimination.
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Types et volume de la 
prOGraMMatIOn  
projetée de 2019 à 2023 
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Si nous avons des données quan-
titatives et qualitatives précises sur 
le passé et le présent immédiat,  
il faut tenir compte que la réalité 
du Centre culturel de Gembloux 
du 30 juin 2017 au 31 décembre 
2018 va être conditionnée par la 
fermeture de son infrastructure  et 
ce au vu de l’énorme chantier de 
rénovation et d’extension de cette 
infrastructure.

Il faut dès lors accepter que la sai-
son culturelle de 2017-2018 est 
conditionnée par cette réalité qui 
agit sur le volume de programma-
tion et son contenu.

C’est un défi important pour toute 
l’équipe du Centre culturel qui va 
devoir s’inscrire dans un mouve-
ment nomade et trouver des re-
pères dans l’itinérance des activités 
à travers le territoire.

typeS et VOluMe De la  
prOGraMMatIOn  
prOJetée De 2019 à 2023 

Au niveau de l’échelle du stress 
nous savons toutes et tous qu’un 
déménagement se place au ni-
veau des échelons supérieurs et 
que cette aventure nomade nous 
obligera à nous réinventer durant 
15 mois.

Nous invitons donc les lecteurs de 
ce présent dossier à prendre en 
compte la réalité de cette période 
de transition et de dépasser cette 
étape pour se concentrer sur le 
potentiel et le devenir des futures 
infrastructures comme lieu d’une 
action spécialisée de diffusion des 
arts de la scène.

COnDItIOnS Du DéCret

• Art 32 § 1er, 5°, 6°, 7° : Oui nous remplissons les conditions

• Art 32 § 2 : Oui nous sommes en concordance avec le décret

• Art 19 § 2° : Oui nous sommes en concordance avec l’arrêté

• Art 33 § 1er : Oui nous sommes en concordance avecl’arrêté
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8.a Moyenne annuelle  
de la programmation  
assurée par le CC sur la durée du contrat-programme
sans y inclure la programmation associative qui impacte et nourrit le lieu 
de diffusion aux arts de la scène au fil de chaque année ou chaque saison

Domaine  
artistique

nombre  
de spectacles

au Centre  
Culturel                    

en décentra- 
lisation

Théâtre jeune public 8 6 2 au Foyer communal

Théâtre scolaire  
fondamental

8 pour 24  
représentations

18 6 au Foyer communal

Théâtre scolaire  
secondaire

3 pour 6  
représentations

6 0

Théâtre tout public 14 10
2 à l'EGL,  
2 au Foyer communal

Concert de rue hors 
Fête de la musique

6 indéterminé indéterminé

IMpOrtanCe

  Le Centre culturel ne prévoit pas de programmation 
en musique classique car ce domaine est occupé par 
l’Académie Victor de Becker et que nous les soute-
nons dans cette initiative via leurs demandes d’occu-
pations de salle. 

  Le Centre culturel ne programme pas de jazz car cette 
spécificité est assurée sur le territoire de projet par le 
jazz9 à Mazy, intégré lui-même dans Mazy Culture. 
Nous intervenons uniquement par un soutien à la 
communication et parfois en support matériel. Il ar-
rive de manière anecdotique que nous programmions 
une date en commun et ce en décentralisation dans 
leur salle en fonction de leur agenda d’évènements.

  Le Centre culturel tient aussi en compte que l’asbl 
Talìa de Pierre Vaiana programme des concerts dans 
son lieu au Théâtre des 2 Marronniers à Corroy-le-Châ-
teau.

  Nous essayons de manière concertée de ne pas multi-
plier les programmations qui rentreraient en concur-
rence ou en doublons sur le territoire d’action.

SUR UNE MOyENNE  
DE 58 REPRÉSENTATIONS  

ANNUELLES NOUS POUVONS  
GLOBALEMENT ESTIMER PAR  

GENRE ARTISTIqUE qUE :

45%

35%

12%

4%
4%

4% sont consacrés aux arts du cirque

12 % sont consacrés à la musique 

4 % sont consacrés à la danse

45 % sont consacrés au théâtre jeune 
public dans des expressions différentes

35 % au théâtre
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8.B programmation générale 
de la saison 2017-2018  
qui suivra notre dépôt de dossier

artiste  
ou Cie

titre  
spectacle Discipline                Dates nbres lieu

Cie Zanni Arbres Théâtre gestuel 22 / 10 / 17 2 Espace Orneau

Collectif Karma Michael et Moi BD - Concert 12 / 11 / 17 1 Chapiteau

Matters asbl Sysmo Game Concert 10 / 12 / 17 1 Espace Orneau

Cie Atika La Fée sans ailes Conte & danse 07 / 01 / 18 1 Foyer communal

La Tête à l'Envers Shoes Théâtre 18 / 02 / 18 1 Foyer communal

Théâtre des  
4 Mains

Petites histoires 
Grrrochonnes

Marrionnettes 18 / 03 / 18 1 Foyer communal

artiste  
ou Cie

titre  
spectacle Discipline                Dates nbres lieu

Cie Zanni Arbres Théâtre gestuel
19 - 20 /  
10 / 17

4 Espace Orneau

jean jadin Petit Charlot Ciné / concert 07 / 11 / 17 2 Espace Orneau

Baladins Miroir Lettre à Elise Théâtre  13 / 11 / 17 2 Chapiteau

Baladins Miroir Molière Théâtre Forain
14 - 15 /  
03 / 18

2 Chapiteau

Baladins Miroir Le Roi nu Théâtre Forain 17 / 11 / 17 1 Chapiteau

Théâtre Agora  
L'histoire d'une 
longue journée 

Théâtre  
05-06-07 /  
12 / 17

6 Espace Orneau

Cie Renards
Boris et les 
soeurs Sushis

Théâtre
20 - 21 /  
02 / 18

2 Espace Orneau

Cie Pan
Une étrange  
petite Ville

Théâtre  
19 - 20 /  
03 / 18

4 Foyer communal

Cie TG
Maputo- 
mozambique 

Cirque / musique  27 / 03 / 18 2 Espace Orneau

Nerds Brass 
Band      

Walt disNerds    Fanfare     17 / 04 / 18 2 Espace Orneau

SpeCtaCleS enfantS / faMIlleS

SpeCtaCleS SCOlaIreS



artiste  
ou Cie

titre  
spectacle Discipline                Dates nbres lieu

Adrien Lienard 
& Marie Gaziaux

Concert 27 / 08 / 17 1
Bossière - 
Ekikrok

BG13 Concert 16 / 09 / 17 1 Agricovert

Cie Pol & Freddy
Cirque  
Démocratique   

Cirque 07 / 10 / 17 1 École de Cirque

Cie Ah mon 
Amour

Colon(ial)osco-
pie

Théâtre 14 / 10 / 17 1
Théâtre des  
2 Marronniers

Baladins Miroir Lettres à Elise          Théâtre 11 / 11 / 17 1
Chapiteau  
Baladins

Baladins Miroir Le Roi Nu Théâtre forain 18 / 11 / 17 1
Chapiteau  
Baladins

Amitié  
Sauvenièroise  

Théâtre wallon                    Théâtre 19 / 11 / 17 1
Chapiteau  
Baladins

O’Steam Concert 25 / 11 / 17 1 EGL

Les Six Faux Nez Transit Cabaret Théâtre / cirque 09/ 12 / 17 1 La Kavalerie

Théâtre  
du Tumulte

Concert de Noël Chant classique xx/ xx / xx 1 Lonzée

Les terres 
Arables

La liste  
de mes envies

Théâtre 20 / 01 / 18 1 Foyer communal

Théâtre  
de Poche  

On the road.. a             Théâtre 03 / 02 / 18 1 Espace Orneau

Cumba Club  
de Liège

Concert 17 / 02 / 17 1
Salle du jazz9 
Mazy

Compagnie 
Victor B  

Francis sauve  
le Monde

Théâtre 10 / 03 / 17 1 Foyer communal

La Charge  
du Rhinocéros

Les Chatouilles Théâtre 24 / 03 / 17 1 Foyer communal

Théâtre  
d’Un jour  

Les Inouïs.2 Théâtre forain 21 / 04 / 18 1 Chapiteau

SpeCtaCleS tOut puBlIC
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09
aCCueIl  
en résidence
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aCCueIl
en réSIDenCe

Nous avons déjà développé partielle-
ment cette question dans le présent 
dossier.

Notre fonctionnement de Centre cultu-
rel en lien avec notre action culturelle 
générale ne nous permet pas de pou-
voir accueillir tout au long de l’année un 
volume de résidence important.

Nous profitons des périodes de congés 
scolaires pour ouvrir les portes aux com-
pagnies et ce plus intensément de la 
mi-juin à la mi-septembre.

Tout au long de l’année, nous faisons 
une analyse de l’agenda d’activités et 
d’occupations des salles et en fonction 
de celles-ci, nous arrivons à intégrer à 
l’agenda l’une ou l’autre demande de 
résidence.

 Nous ne privilégions aucune discipline.

  Les demandes qui nous parviennent sont 
souvent celles de compagnies non recon-
nues mais pas exclusivement.

  Les Cies du Théâtre jeune Public sont plus 
souvent demandeuses car nous pouvons 
mettre en place des bancs d’essais avec 
les partenaires assez facilement.

  Les compagnies professionnelles de la ré-
gion de Gembloux sont souvent deman-
deuses de mener une étape de travail ou 
une fin de création dans nos locaux et 
nous y sommes attentifs.

  Chaque résidence se construit au cas par 
cas et nous partons du principe que nous 
ne pouvons offrir ce que nous ne possé-
dons pas, qu’une résidence est un espace 
d’échange et de rencontre avant toute 
chose et pas un hôtel de passage avec 
service à table et nettoyage compris.

  L’expérience nous démontre tout l’intérêt 
d’une telle rencontre pour l’ensemble des 
parties mais trouve sa justesse et son sens 
lorsque la rencontre est partagée et se fait 
dans les 2 sens.

  Il y a lieu d’inclure la possibilité de rési-
dence comme un projet en soi dans un 
cadre de valeurs permettant l’épanouis-
sement de tous et non comme une 
charge de travail ou de service en plus 
pour l’équipe du Centre culturel.

  En termes techniques nous établissons 
toujours dans le cadre quels seront les ap-
ports et la contribution du Centre culturel 
et ce dans les limites de sa réalité du mo-
ment. 

NOUS VOUS INVITONS  
à DÉCOUVRIR LES LETTRES  
DE TÉMOIGNAGE SE TROUVANT 
EN ANNExE 9, PAGE 89 à 103
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jusqu’ici nous n’avons jamais eu un projet 
structuré autour des résidences profession-
nelles car celles-ci nous arrivaient toujours 
de manière inattendue et non établie à 
l’avance via les artistes ou les Cies.

En général, les Compagnies et les artistes en 
résidence étaient peu demandeurs d’autre 
chose que de bénéficier d’un espace de tra-
vail, d’un soutien technique, de l’organisa-
tion d’un banc d’essai ou d’une répétition 
générale publique.

La rencontre avec la population locale 
n’était pas forcément leur préoccupation 
dans des phases de travail de création déjà 
très complexes en elles-mêmes.

Seul le banc d’essai de fin de résidence pou-
vait être un espace de rencontre et de dia-
logue entre les créateurs et un public local 
potentiel permettant une approche de mé-
diation culturelle.

La rencontre se vivait toujours la saison sui-
vante car la majeure partie des spectacles 
en résidence temporaire se retrouvaient 
dans la programmation officielle du Centre 
culturel.

à noter qu’en dehors de ces résidences pro-
fessionnelles, une grande partie de l’agenda 
est réservé aux groupes locaux  amateurs ou 
scolaires qui sont en lien avec les arts de la 
scène et impliqué dans leurs créations col-
lectives annuelles. 

Ces périodes de création impliquent les 
compétences des régisseurs du Centre 
culturel qui contribuent à la mise en place 
du plateau et ensuite au bon fonctionne-
ment de la régie du spectacle.

Cette réalité est très importante car elle 
contribue à l’exercice de la culture par les 
populations locales au départ d’œuvres 
qu’elles ont choisies librement.

Comment les projets  
de résidences rencontrent notre  
plan d’action culturel général 

et contribuent à faciliter 
l’accès à la culture ?



et pOur  
l’aVenIr
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  Nous pensons que notre manière d’or-
chestrer les choses en matière de rési-
dence est cohérente et réaliste même si 
elle n’est pas structurée en projet spéci-
fique mais bien dans l’expression de la 
spontanéité du temps.

  Nous pensons que chaque résidence est 
le fruit d’une rencontre pensée et décidée 
entre les protagonistes / professionnels et 
qu’ensemble nous construisons le cadre, 
le sens et le contenu de la résidence.

  Placer un cadre standard de résidence se-
rait une contrainte derrière laquelle nous 
chercherions à courir pour remplir les 
cases et cela on n’en veut pas.

  Nous gardons l’idée qu’idéalement une 
résidence doit conduire à une program-
mation du spectacle dans l’exercice de 
la saison suivante afin que le public dé-
couvre le résultat.

  Nous pensons que si le Centre culturel 
doit construire un lien intermédiaire avec 
le public en cours de création, cela doit 
être juste et respectueux du rythme de 
création des artistes et que cela doit éma-
ner d’une demande des artistes afin que 
ceux-ci ne s’inscrivent pas dans un pro-
cessus d’obligation supplémentaire qui 
leur serait imposé par un Centre culturel.

  Nous pensons que chaque banc d’essai 
souhaité par les artistes nous permet de 
nourrir un lien particulier avec le public 
présent.

  Nous pensons que le travail de média-
tion des artistes avec les populations doit 
être pensé et décidé au moment de la 
construction du cadre de résidence car 
les populations ont des agendas de vie 
très denses et sont globalement peu ou 
pas disponibles.

  Nous pensons que la population en ap-
prentissage des Arts de la scène est la po-
pulation qui doit être visée pour un tra-
vail de médiation avec les artistes afin de 
partager sur les orientations artistiques et 
les apprentissages qu’impliquent le spec-
tacle.

  Nous pensons qu’une résidence d’artistes 
traitant d’une thématique spécifique de 
société peut conduire à une rencontre 
avec des populations du territoire tou-
chée ou concernée par cette thématique 
afin de ramener vers les artistes du  témoi-
gnage ou de l’expertise en cours de créa-
tion.

  Nous pensons qu’à travers une période 
de résidence, les artistes sont témoins et 
confrontés à l’ensemble des mouvements 
de vie et d’activités qui rythment le travail 
de base d’un Centre culturel au quotidien 
avec les populations du territoire. que 
cette expérience est très différente que 
d’arriver un samedi à 17h00 pour décou-
vrir ses loges, jouer son spectacle à 20h30 
et repartir sur Bruxelles à 23h00.
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  traVaIl 
       De MéDIatIOn  
  Culturelle
En référence à notre action culturelle géné-
rale, notre axe de médiation culturelle s’ins-
crit dans les limites de nos moyens. 

Pour les travailleurs du Centre culturel défi-
ni par l’art. 95 et 96 du décret, le décret a été 
vécu depuis 2014 comme une réelle oppor-
tunité de revaloriser le métier d’animateur à 
travers les notions de médiation et de trans-
mission culturelle.

Devenu au fil du temps des gestionnaires 
de dossiers, il était grand temps d’en revenir 
aux fondements même de l’animateur  et 
de reconsidérer « l’animateur socioculturel » 
comme un travailleur spécifique et compé-
tent.

  Un être humain, professionnel de la 
culture, en relation avec des citoyens 
en mouvement et en quête d’épa-
nouissement et d’autonomie.

  Un professionnel disposant d’un sa-
voir-être et d’un savoir-faire en tech-
nique d’animation de groupe ou/et 
en technique socio-artistique.

  Un professionnel disposant du temps 
de travail pour faire lien avec les 
populations et évoluer avec elles sur 
le terrain autrement que par la ré-
daction de courriels, de dossiers… au 
départ d’un poste de bureau coupé 
du monde.

Ce ne fut pas sans peine ni mal d’en revenir 
à ses fondements tant le personnel d’ani-
mation était fagoté par le travail administra-
tif et retranché dans l’idée que leur travail 
se concentrait dans les articulations logis-
tiques et administratives des projets vécus 
par les autres.

EN REVENIR à LA MÉDIATION CULTU-
RELLE ET LA TRANSMISSION CULTU-
RELLE C’EST REPLACER L’ANIMATEUR 
AU CœUR MêME DE SON POTENTIEL 
CRÉATIF AU SERVICE DU PROjET. 
C’EST PERMETTRE à L’ANIMATEUR 
D’EN REVENIR AU CONTACT DIRECT 
AVEC L’HUMAIN ET AVEC LA MATIèRE.

C’est permettre à l’animateur d’être au 
contact des publics dans un lien d’authenti-
cité et de vécu et le sortir de l’isolement / re-
fuge du bureau.

C’est sortir de l’additionnel de projet pour 
rentrer dans une politique de « Slow culture » 
où un travail en profondeur peut s’opérer 
dans certaines activités.

Permettre à l'animateur 
d'être au contact  
des publics dans  

un lien d'authenticité  
et de vécu



 axeS de travail 
     à la MéDIatIOn 
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Axe de travail N°1 

Nous sommes un point de chute CDWEj 
(EKLA) et à travers ce programme nous 
menons chaque année au minimum 2 
ateliers en milieu scolaire durant toute 
l’année scolaire. Ateliers permettant une 
pratique et une sensibilisation artistique 
tant au niveau de l’enseignant qu’au ni-
veau des élèves. Ces expériences pratiques 
contribuent à l’éveil de la pratique artis-
tique des populations dès leur plus jeune 
âge et donc à une déconstruction de la 
pensée que la pratique artistique est seu-
lement l’affaire des autres. C’est un espace 
que nous pouvons qualifier de potentielle-
ment révélateur et réparateur de l’indivi-
du. De plus toute personne ayant une ap-
proche pratique d’une chose en acquière 
d’office une autre compréhension et une 
autre considération. 

à noter que pour ce type d’activité le 
Centre culturel via le CDWEj engage tou-
jours des artistes professionnels pouvant 
faire un travail de transmission et de mé-
diation autour de leurs compétences artis-
tiques.

Axe de travail N°2 

Nous concevons, coordonnons et co-ani-
mons plusieurs projets via la Cellule 
Culture / Enseignements et ce à destination 
du public scolaire. Au sein de ce projet, les 
élèves sont amenés à travailler avec des ar-
tistes professionnels dans des disciplines 
diverses dont certaines émanent directe-
ment des arts de la scène. Là aussi nous 
pensons que ces expériences contribuent 
de la même manière au développement 
des populations dans leur compréhension 
du travail artistique et indirectement de 
l’accès à l’œuvre par la suite.

Axe de travail N°3 

Nous n’agissons pas seuls autour de la 
programmation de diffusion des arts de la 
scène au niveau scolaire et un travail d’ani-
mation est mené en commission « Arts à 
l’école »  afin de nourrir la compréhension 
et l’accès aux répertoires contemporains. 

Ce travail d’animation / médiation a pour 
sens de favoriser l’autonomie des ensei-
gnants dans leurs capacités à choisir des 
spectacles au bénéfice de leurs élèves et 
surtout par la suite de s’investir dans leur 
travail de mobilisation et de sensibilisa-
tion autour des œuvres.

Axe de travail N°4 

Nous fournissons un catalogue spécifi-
quement aux enseignements et aux di-
rections d’écoles et ce, chaque année au 
mois d’août. Ce catalogue reprend toutes 
les informations sur les propositions de 
diffusion de l’année scolaire nouvelle et 
l’existence des dossiers pédagogiques. 
C’est au départ de cet outil que la totalité 
des directions d’écoles et des enseignants 
signent leur engagement de participation 
pour l’année scolaire. stimuler un public 
c’est avant toute chose lui donner accès à 
une information accessible, compréhen-
sible et attractive.



Axe de travail N°5 

à travers un appel à projet comme celui 
de la Province de Namur en 2017, « D’accès 
à la culture pour tous », nous avons conçu 
un projet en maison de retraite permet-
tant une rencontre entre les résidents et 
un groupe d’enfants. Cette rencontre est 
nourrie par une pratique socio-artistique 
axée autour de l’animation « Stop Motion » 
permettant la construction d’un scénario 
et la réalisation d’images. Là aussi nous 
pensons que ce type d’expérience permet 
indirectement une compréhension de l’art 
et un développement de la curiosité artis-
tique indépendamment de tous les autres 
intérêts de ce projet...

Axe de travail N°6 

Chaque année, l’animatrice jeune public, 
virginie Ancart, emmène avec elle des 
enseignants et des enseignantes du ter-
ritoire pour partager des spectacles à la 
Rencontre de Théâtre jeune public de Huy. 
C’est un travail de médiation et de sensibi-
lisation très valorisant et enrichissant...

Axe de travail N°7 

Les interventions de xavier joachim, « ani-
mateur en code et l’engage de l’image », 
au sein de groupes locaux ou scolaires 
permettent à des jeunes d’aborder une ré-
flexion et une compréhension de l’utilisa-
tion de l’image en vidéo ou en cinéma ain-
si qu’une approche de la construction du 
scénario. Ce travail de médiation culturelle 
n’est certes pas en lien avec le programme 
de diffusion spécifique d’une saison mais 
c’est un travail fondamental de compré-
hension des choses autour de l’œuvre.
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Axe de travail N°8

La mise en place et le fonctionnement 
de la cafétéria sociale au Centre culturel 
chaque mardi matin est un espace pri-
vilégié pour y construire un lien avec les 
publics fragilisés et les inviter à l’une ou 
l’autre activité. La mise en circulation de 
la carte 3CC par la coopération unissant les 
Centres culturels d’Eghezée, Gembloux et 
Perwez a fortement favorisé et stimulé la 
participation des publics fragilisés aux ac-
tivités de diffusion. Sorti de la stigmatisa-
tion du ticket « Art. 27 », le bénéficiaire de la 
carte 3CC  accède facilement au guichet de 
billetterie sans formalité à remplir. La café-
téria sociale regroupe les compétences du 
Centre culturel, du Service Social de la Ville 
de Gembloux, des Restos du Cœur, du Ser-
vice Entraide Migrant, du Ressort et de la 
Croix Rouge. Cela permet un travail trans-
versal entre nos associations à travers cette 
activité. 

la médiation culturelle avec les publics 
fragilisés c’est avant toute chose prendre 
le temps de les regarder dans les yeux 
pour ensuite leur donner la possibilité  de 
répondre ou non à une invitation. C’est 
commencer par les reconnaitre là où ils en 
sont pour qu’ils nous portent plus loin sur 
leur chemin de l’espérance.

Axe de travail N°9

Un travail en réseau associatif lorsque le su-
jet nous y invite afin de mobiliser d’autres 
publics et un travail de communication in-
tense et ciblé. en fonction du sujet ou de 
la  thématique abordée par un spectacle, 
nous nous posons toujours la question : 
« Avec qui pourrions-nous porter cette 
initiative afin de l’ouvrir au plus grand 
nombre ? ». 

Pour un spectacle comme « Porteur d’eau » 
de  Denis Laujol, nous avons pris contact 
avec tous les mouvements de cyclotou-
riste de la région afin de faire circuler l’in-
fo auprès des nombreux cyclistes. Pour 
un spectacle comme « SÓ20 » nous avons 
mené une communication vers les écoles 
de danses. 
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Axe de travail N°10

la rencontre avec le public à l’issue du spectacle 
est un espace de médiation intéressant mais pas 
forcément facile à réussir. Il est dans la pratique 
des choses qu’à l’issue d’une représentation, un 
comédien ou le metteur en scène prenne la pa-
role. Cela demande la possibilité pour ceux et 
celles qui ne veulent pas rester de pouvoir sortir 
à l’issue du spectacle et avant la prise de parole. 
Cela demande de maîtriser le temps et d’ouvrir 
cette rencontre à 20 - 25 minutes maximum. Cela 
demande la présence d’un médiateur de parole 
pour éviter dans un questions-réponses avec le 
public un accaparement du temps par un spec-
tateur ou un dérapage de propos. 

Axe de travail N°11

Une programmation en lien avec les aspirations 
du territoire sans renoncer au reste. l’analyse 
partagée met clairement en avant que les gens 
ne veulent plus se prendre la tête au théâtre à 
Gembloux et qu’ils sont demandeurs de spec-
tacles qui les divertissent. Les gens n’en sont pas 
plus « bêtes » qu’ailleurs pour la cause, mais il faut 
reconnaître aujourd’hui que la prise de connais-
sance du monde comme son engagement dans 
le monde ne passe plus obligatoirement par l’ex-
pression théâtrale. Ce qui a pu être le monopole 
du théâtre à son origine. 

Trouver de nouveaux publics demande au Centre 
culturel de se tourner vers une programmation 
répondant à ces aspirations tout en ne renon-
çant pas complètement à une forme de création 
plus engagée politiquement et socialement. Les 
chiffres de billetterie sont là pour en témoigner 
et à publicité égale vous remplissez pour « Sous la 
robe » et vous vous retrouvez seul au monde pour 
« La Catastrófa ».

Axe de travail N°12

un espace d’animation socio-artistique à l’issue 
d’un spectacle jeune public afin que les enfants 
et les familles s’y retrouvent pour une activité 
de médiation et transmission culturelle dans la-
quelle ils peuvent exprimer leur ressenti et vécu 
du spectacle et repartir avec. Nous construisons 
cet espace avec le Réseau de Lecture Publique 
de Gembloux qui met également à la disposition 
du public des livres en lien avec la thématique du 
spectacle.

Axe de travail N°13

Parallèlement à toute autre action, celle de la 
communication autour de la diffusion reste in-
dispensable à travers les différents supports que 
nous utilisons du site web à Facebook en passant 
par le carnet de saison papier ou encore les inter-
views de Canal Zoom. Nous avons déjà là un pre-
mier espace de médiation à travers l’information 
qui va faciliter ou compliquer l’accès ou l’attrait 
à la culture. 

Il nous semble important de sortir de nos codes 
et langages d’expression. Si ils nous ressemblent, 
ils n'ont toutefois pas forcément le mérite de ras-
sembler ou de fédérer le plus grand nombre.

Axe de travail N°14

La médiation culturelle, c’est aussi être présent et 
disponible pour les publics à l’accueil ou à l’issue 
d’un spectacle afin de partager avec eux en di-
rect leurs questionnements ou leurs retours par 
rapport à l’œuvre. C’est aussi disposer en billette-
rie d’un personnel qui est en mesure de s’expri-
mer autour de la programmation afin d’encoura-
ger la participation du public.

Axe de travail N°15

La tarification garantissant une accessibilité des 
populations aux œuvres n’a jamais été oubliée au 
Centre culturel de Gembloux. en plus de la carte 
3CC, les tickets Articles 27 sont toujours d’actua-
lité. de plus, nous proposons des prix planchers 
et des tarifications d’abonnements. 

Nous menons aussi des opérations spécifiques 
offrant un tarif de groupe vers les associations.

Axe de travail N°16

la  médiation culturelle, c’est aussi le travail des 
animateurs ou accompagnateurs des associa-
tions de terrain comme le groupe ALPHA , le Ser-
vice Entraide Migrant, El Paso l’espace d’accueil 
des mineurs migrants non accompagnés… avec 
qui nous sommes en lien pour parler de la pro-
grammation vers leurs publics.



52

11
BuDGet 
des Arts de la scène



rétribution de tiers 
Services et biens divers

Indemnités volontaires diffusion 500 €

RPI artistes 3000 €

Prestations culturelles  
ou polyvalentes médiation

1800 €

Rétribution pour prestation 
artistique

3000 €

Rétribution pour tiers  
technique

1500 €

ToTAl 9800 €
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estimation comptable de l’action 
de diffusion spécialisée en arts de la scène 
par année sur base du coût salarial de 2019

infrastructure et équipement 
Services et biens divers

Eau wc + douches 1900 €

Electricité 8500 €

Gaz chauffage 8000 €

Maintenance et entretien  
des équipements

1800 €

Assurance et sécurité incendie 1900 €

Autres frais de sécurité  
alarme intrusion

2000 €

ToTAl 24.100 €

Activités autour de la diffusion 
Services et biens divers

Médiation envers les publics 3000 €

Achats spectacles tout public 22.000 €

Achats concerts / musique 4000 €

Achats spectacles familles 8000 €

Achats spectacles scolaires 25.000 €

ToTAl 62.000 €

Fournitures 
Services et biens divers

Communication et internet 4800 €

Centrale de billetterie 700 €

Assurance 2500 €

ToTAl 8000 €

Promotions 
Services et biens divers

Impression carnet  
de saison diffusion

5400 €

Frais de mission  
pour la programmation

1200 €

Frais d’accueil des artistes et Cies 2900 €

ToTAl 9500 €

matériel et droit de suite 
Services et biens divers

Location matériel renfort 2500 €

SABAM + SACD 7500 €

Frais de déplacement  
prospection diffusion

2000 €

ToTAl 12.000 €

11.a Dépenses
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Personnel employé sous le régime employé 
Rémunérations, Charges sociales et pensions

Vanessa Alvarez Garcia : Billetterie - 1/2 temps sur son temps plein 20.000 €

Virginie Ancart : Programmation / accueil - 3/5 temps sur un temps plein 28.000 €

Élise Desmet : Programmation / accueil -  3/4 temps 26.000 €

Éric Mat : Coordination programmation - 1/4 temps sur temps plein de direction 17.000 €

Pacal Malcorps technicien : 1/2 temps 25.000 €

Audrey De Schrijver : Technicienne d’accueil : 1/2 temps 15.000 €

Kevin Vanopdenbosch : Régisseur principal 45.000 €

xavier Martin : Chargé de communication / graphiste : 1/2 temps sur son temps plein 25.000 €

ToTAl 201.000 €

subsides d’exploitation

subsides des villes & CommuNes : Ville de Gembloux : 62000 €  sur 162.000 €  
en partant du principe qu’il y a 100.000 € sur l’action culturelle générale.

ProviNCe de NAmur : 5000 € sur 10.000 € de la subvention annuelle

réGioN wAlloNNe APe : 105.000 €

Fwb : 62.000 € sur 162.000 € en partant du principe qu’il y a 100 € sur l’action culturelle générale

Fwb sub. emPloi : 28.000 € (prorata sur 58.000 € reçus)

ToTAl - 257.000 €

ToTAl déPeNses 326.400 €

ToTAl reCeTTes

326.400 €

11.B recettes

recettes et droits

Abonnements théâtre 8.000 €

Tickets théâtre 56.400 €

ToTAl 64.400 €
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Résidence au Centre Culturel de Gembloux du 7 au 11 février 2016
Spectacle : « Je déteste le Cirque ! » écrit et joué par Veronique Castanyer 
Mise en scène de Francy Begasse.

Tout d’abord, ce que nous en retenons, c’est l’accueil  et la disponibilité d’Eric Mat et de son équipe, son 
écoute par rapport à nos différents besoins de création, qui ont étés à chaque fois comblés. Sa confiance 
aussi, nous nous sommes senties « comme à la maison » et ça c’est le plus important.

Intérêt :

Pour un artiste, il est toujours très intéressant et enrichissant, c’est à dire très constructif, créatif d’être 
en résidence pour l’élaboration de son spectacle. En dehors de chez lui, loin de des contraintes de son 
quotidien, le temps n’existe plus et il peut se consacrer entièrement à son projet.
Dans certains lieux, on nous offre un espace de répétition, c’est à dire une salle, une pièce.  Ce qui est 
formidable au Centre Culturel de Gembloux, c’est que nous avons la possibilité de répéter sur le plateau, 
c’est à dire dans la salle de spectacle, ce qui nous met directement en « condition spectacle » et par rap-
port à la construction et à l’élaboration de celui-ci, c’est très primordial.
L’espace scénique va permettre au comédien de donner toute l’ampleur de son talent, son jeu, le place-
ment de sa voix, le rapport avec le public etc… Il est en situation « réelle ».
La mise en scène aussi va pouvoir s’organiser différemment.
Répéter, créer dans un théâtre est un plus pour une pièce, et pour ses acteurs, metteur en scène éclai-
ragistes, régisseurs.

« Je déteste le Cirque ! »  En répétition 
Ce spectacle frôle avec humour, le monde du cirque.
Qui dit Cirque dit : « accessoires », agrès. Dans ce spectacle, nous avions le placement d’un trapèze, d’un 
tissu et d’autres accessoires qui devaient « tomber » des cintres.
Répéter au Centre Culturel de Gembloux à été un plus car, nous avons pu tout de suite placer ces élé-
ments, en voir leur efficacité, « jouer » avec eux sur le plateau, ce qui n’aurait pas été possible dans une 
simple salle de répétition, où la plus part du temps les plafonds sont bas et qu’il n’y a pas la possibilité  
d’y accrocher quelque chose.
De plus nous fûmes aidés par les régisseurs du Centre Culturel qui se sont montrés disponibles et ai-
dants dans nos questionnements.

Comme écrit plus haut, la sensation d’être « à la maison » est une grande qualité. Arriver le matin, 
travailler, tout cela dans un théâtre où règne la bonne humeur, nous donne aussi de l’élan, le passage 
discret d’Eric Mat et son bonjour, il nous « laisse » travailler, nous le rencontrons à la pause déjeuner, il 
est à l’écoute du projet.

Nous pouvons dire que nous avons « bien profité » de cette résidence ! Qu’elle nous a permise d’aller 
plus loin dans la création du spectacle, de par le fait de pouvoir créer sur un plateau de théâtre.
Merci ! C’est avec plaisir que nous reviendrons.

Veronique Castanyer. 
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Quel en était l’intérêt ? 

Nous avons fait une demande de résidence, dans le cadre du spectacle « Au bord de la 
page », un spectacle où la poésie vivante se mêle à un art du cirque : le trapèze. Nous 
l’avons créé en octobre 2013 au Centre culturel d’Aiseau-Presles et nous souhaitions re-
voir le spectacle et repréciser certains tableaux avant de le présenter au Centre culturel de 
Gembloux qui nous avait programmé en octobre 2015. Entre ces deux dates, nous n’avions 
pas eu l’occasion de remonter sur scène. 
Sans cette semaine de résidence, nous n’aurions pas été en mesure de présenter quelque 
chose d’abouti. Cette résidence nous a permis de reprendre nos marques, et par-là, de 
nous rassurer, et, enfin, de donner une représentation de qualité. 

Quel en était la qualité ? 

Qualité comme on l’aime. Un accueil chaleureux, et tout ce dont nous avions besoin par 
rapport à la technique a été mis à notre disposition. 
On s’est senti à la maison, accueilli et soutenu dans notre travail.
L’intérêt pour notre spectacle n’était pas feint mais réel. 
Les relations avec tous les membres de l’équipe se sont bien vécues et franchement, nous 
n’avons eu aucun obstacle, aucune difficulté lors de notre séjour au Centre culturel.

Ce que vous en avez retenu / retirer ? 

Beaucoup de positif et d’enthousiasme vis-à-vis du Centre culturel, de son équipe et de 
son directeur, et plein d’envies et de réflexions par rapport à ce que nous pourrions faire 
concrètement pour participer à la vie culturelle de Gembloux. Parmi ces envies, il y a no-
tamment celle de revenir en résidence pour une nouvelle création car, pour nous, l’équipe 
et le cadre sont idéals pour un travail de création artistique. 
Enfin, cette résidence (et la diffusion du spectacle) fut aussi l’occasion de montrer notre 
travail dans la région où nous vivons depuis presque vingt ans. 

Josiane De Ridder et Vincent Kuentz



Lors de ma première visite au Centre Culturel de Gembloux pour proposer 
Só20, j’ai aperçu de loin une animation à vocation sociale pour l’intégration 
du public au sein de cette maison. Cela m’a fait immédiatement penser au 
fait que, au-delà de promouvoir ce solo, il devrait aussi être reçu par le public 
en regard de ce que j’avais observé dans cette salle-là. C’est-à-dire un regard 
attentionné vis-à-vis de l’autre, faire passer un message délicatement, même si 
cela pouvait s’avérer difficile vu la détresse dans laquelle certaines personnes 
de la région pouvaient se trouver. 

Tout de suite après, la rencontre avec le directeur, son intelligence et son ama-
bilité m’ont donné des ailes dans l’imagination d’une multitude de projets au-
tour de ce lieu. Je suis reparti de là dans une journée ensoleillée avec un espoir 
qui allait au-delà de ma simple vocation artistique. 

Un an après, je suis revenu jouer le solo Só20, un peu fatigué déjà d’une de-
mi-saison chargée d’une création et d’une tournée et dès mon arrivée, je me 
suis souvenu de cette première scène vécue un an auparavant. Silencieuse-
ment j’ai parcouru les murs de cette institution, décorée d’écrits d’artistes que 
j’avais en partie connus. J’ai pensé qu’il fallait à nouveau rebondir sur le cœur, 
sur l’espoir et la complicité. Je me suis préparé, j’ai réglé les lumières et le 
décor avec l’aide des techniciens, je suis entré dans une sorte de voyage. De 
retour de ce voyage, j’avais devant moi une série de visages lumineux dont les 
mains agiles applaudissaient un retour quelconque. Nous avons échangé des 
mots vrais, chaleureux et justes alors je me suis dit que ce lieu avait largement 
accompli sa vocation.

Claudio Bernardo
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